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MÉMOIRE PRÉBUDGÉTAIRE 2020 
Améliorer la vie des Canadiens atteints de diabète de type 1 

 

 

• Recommandation 1 : Comme recommandé dans le premier rapport annuel du 
Comité consultatif des personnes handicapées (CCPH), les Canadiens atteints 
de diabète de type 1 et d’autres maladies nécessitant des soins thérapeutiques 
essentiels devraient avoir automatiquement droit au crédit d’impôt pour 
personnes handicapées. 
 

• Recommandation 2 : Comme le recommande le Comité permanent de la santé 
de la Chambre des communes dans son rapport intitulé Une stratégie de lutte 
contre le diabète au Canada, le gouvernement du Canada devrait mettre en 
œuvre une stratégie nationale du diabète (Diabète 360°) prévoyant des 
résultats précis pour le diabète de type 1 et de nouveaux fonds pour des 
recherches visant à guérir, à prévenir et à traiter la maladie. 
 

• Recommandation 3 : Comme le recommande le Comité permanent de la santé 
de la Chambre des communes dans son rapport intitulé Une stratégie de lutte 
contre le diabète au Canada, le gouvernement devrait soutenir la création d’un 
registre national du diabète pour les patients atteints de diabète de type 1. 
 

• Recommandation 4 : Que le gouvernement veille à ce que différents types 
d’insuline soient inclus dans tout régime national d’assurance-médicaments. 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/comite-consultatif-personnes-handicapees/2019-rapport-complet.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/comite-consultatif-personnes-handicapees/2019-rapport-complet.html
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
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Le diabète de type 1 (DT1) est une maladie auto-immune dévastatrice, implacable et 
potentiellement fatale qui touche environ 300 000 Canadiens, tous les jours, 24 heures sur 
24. La maladie frappe enfants et adultes soudainement; leur système immunitaire attaque et 
détruit les cellules du pancréas productrices d’insuline, créant une dépendance permanente 
aux injections ou infusions quotidiennes d’insuline. Les personnes atteintes de DT1 doivent 
surveiller soigneusement leur glycémie ou risquer l’hospitalisation ou la mort. 

On a beaucoup progressé au cours des dernières décennies dans les soins et le traitement du DT1, mais 

la plupart des patients ne peuvent toujours pas atteindre le taux d’HbA1C cible normal (la mesure 

normalisée du glucose dans le sang). Des complications comme l’insuffisance rénale, la cécité, des 

lésions nerveuses, l’amputation, des crises cardiaques et des AVC sont presque inévitables à long terme. 

FRDJ se réjouit de la publication récente de plusieurs rapports reconnaissant la nécessité d’un 

changement d’approche de la part du gouvernement en ce qui concerne les personnes diabétiques. Le 

premier rapport annuel du Comité consultatif des personnes handicapées (CCPH) récemment publié et 

le rapport du Comité permanent de la santé de la Chambre des communes intitulé Une stratégie de 

lutte contre le diabète au Canada s’appuient sur le travail accompli par le Comité sénatorial permanent 

des affaires sociales, des sciences et de la technologie en préparation de son rapport de 2018 intitulé 

Éliminer les obstacles : Analyse critique du Crédit d’impôt pour personnes handicapées et du Régime 

enregistré d’épargne-invalidité. 

Nous saluons le vote unanime de la Chambre des communes au printemps dernier au sujet d’une 

motion faisant officiellement du mois de novembre le Mois de la sensibilisation au diabète, ainsi que les 

nombreuses expressions de soutien aux Canadiens diabétiques pendant le débat sur cette motion. 

Le Comité permanent des finances de la Chambre des communes traitera beaucoup de questions 

importantes dans son rapport prébudgétaire, mais JDRF lui demande instamment de penser à la santé 

des Canadiens et de tenir compte de l’élan actuel en faveur de changements dans la politique relative au 

diabète. 

  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/comite-consultatif-personnes-handicapees/2019-rapport-complet.html
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/SOCI/Reports/2018-06-18_SS5_RDSP-DTC_FINAL_WEB_f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/SOCI/Reports/2018-06-18_SS5_RDSP-DTC_FINAL_WEB_f.pdf
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RECOMMANDATION 1 

Comme le recommande le Comité consultatif des personnes handicapées (CCPH) dans son 

premier rapport annuel, le critère d’admissibilité des 14 heures de soins thérapeutiques 

essentiels par semaine devrait être éliminé pour les Canadiens atteints de diabète de type 1 et 

d’autres maladies nécessitant des soins thérapeutiques essentiels. 

Le Comité consultatif des personnes handicapées a été rétabli par la ministre du Revenu national après 

que l’Agence du revenu du Canada a adressé en 2017 à ses bureaux fiscaux une directive aux termes de 

laquelle tous les adultes atteints de diabète de type 1 se sont vu refuser pendant neuf mois le crédit 

d’impôt pour personnes handicapées (CIPH). 

Dans son premier rapport annuel, le CCPH fait remarquer que les critères d’admissibilité concernant les 

soins thérapeutiques essentiels, notamment l’exigence de 14 heures par semaine consacrées à des 

activités admissibles, sont trop restrictifs : 

D'après tous les commentaires, rapports à la suite de sondages et lettres personnelles des demandeurs, 

le Comité consultatif des personnes handicapées estime que l'Agence doit s'éloigner d'une définition et 

d'une interprétation rigides des soins thérapeutiques essentiels qui excluent de nombreux Canadiens 

potentiellement admissibles au CIPH. Sans aucun doute, toute personne qui a besoin de soins 

thérapeutiques essentiels doit, par définition, les recevoir tous les jours ou toutes les semaines, sinon, elle 

ne survivra pas. 

Comme le gouvernement du Canada a plusieurs fois indiqué son intention d’augmenter le nombre de 

personnes admissibles au CIPH, il devrait envisager d’éliminer la règle des 14 heures pour les Canadiens 

atteints de diabète de type 1 et d’autres maladies dans la catégorie nécessitant des soins 

thérapeutiques essentiels. 

 

RECOMMANDATION 2 

Comme le recommande le Comité permanent de la santé de la Chambre des communes dans 

son rapport intitulé Une stratégie de lutte contre le diabète au Canada, le gouvernement du 

Canada devrait mettre en œuvre une stratégie nationale du diabète (Diabète 360°) prévoyant 

des résultats précis pour le diabète de type 1 et de nouveaux fonds pour des recherches visant 

à guérir, à prévenir et à traiter la maladie.  

Depuis 2013, le Canada n’a pas de stratégie nationale du diabète. Entre-temps, le pourcentage de 

nouveaux cas de diabète (type 1 et type 2) continue d’augmenter. Si rien n’est fait, il atteindra des 

proportions épidémiques. 

FRDJ et Diabète Canada ainsi que d’autres organismes s’occupant du diabète et de questions de santé 

demandent instamment que soit adoptée et mise en œuvre Diabète 360°, stratégie pancanadienne pour 

le diabète. Nous invitons le gouvernement du Canada à soutenir cette initiative et à travailler en 

collaboration avec ses partenaires provinciaux, territoriaux et municipaux.  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/comite-consultatif-personnes-handicapees/2019-rapport-complet.html#h_3_5
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/comite-consultatif-personnes-handicapees/2019-rapport-complet.html#h_3_5
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
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Comme le diabète de type 1 et de type 2 sont des maladies très différentes, elles nécessiteront des 

approches différentes dans toute stratégie nationale. Comme le diabète de type 1 n’est pas évitable et 

qu’il n’existe actuellement aucun traitement curatif connu, il faudra, pour créer des conditions où le DT1 

puisse être évité, de gros investissements dans la recherche sur la prévention de la maladie. 

Récemment, un essai clinique a montré qu’il est possible de retarder l’apparition du DT1 de deux ans au 

plus, ce qui donne de premières indications que la prévention du DT1 est possible. Des recherches plus 

poussées et la mise en œuvre de stratégies de dépistage et de prévention pour les Canadiens à risque 

sont nécessaires. 

Les stratégies pour le diabète de type 1 en ce qui concerne les soins et le traitement doivent aussi 

comprendre des stratégies pour améliorer l’accès à des technologies d’instrumentation médicale, 

comme les pompes à insuline, le contrôle glycémique continu et les nouveaux systèmes hybrides en 

boucle fermée, ainsi que l’abordabilité de ces technologies.  

 

RECOMMANDATION 3 

Comme le recommande le Comité permanent de la santé de la Chambre des communes dans 

son rapport intitulé Une stratégie de lutte contre le diabète au Canada, le gouvernement 

devrait soutenir la création d’un registre national du diabète pour les patients diabétiques. 

Le Canada devrait reconnaître qu’il est important de tirer parti de la technologie et des données en 

appuyant la création d’un registre facultatif ouvert à toutes les personnes diabétiques et un répertoire 

national utilisant des données anonymisées pour permettre de mieux comprendre la maladie et de 

déterminer l’efficacité et l’intérêt des interventions pour les patients. Différentes approches 

thérapeutiques peuvent être observées afin de tirer des enseignements qui contribueront à améliorer 

les systèmes de santé, avec des baisses de coûts à la clé et de meilleurs résultats chez les patients. 

Ce qu’on sait de l’épidémiologie du diabète dans le monde repose principalement sur des registres de ce 

type, comme le registre national suédois sur le diabète. Une des faiblesses des données canadiennes 

actuelles sur le diabète obtenues par l’intermédiaire du Système canadien de surveillance des maladies 

chroniques est qu’elles ne font pas de distinction entre le diabète de type 1 et de type 2. Il sera essentiel 

de créer un registre national afin de déterminer si les patients ont un diabète de type 1 ou de type 2. La 

création d’un registre canadien est une étape importante pour améliorer l’état de santé des patients et 

réduire les dépenses de santé. 

  

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/421/HESA/Reports/RP10365941/hesarp23/hesarp23-f.pdf
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RECOMMANDATION 4 

Que le gouvernement veille à ce que différents types d’insuline soient inclus dans tout régime 

national d’assurance-médicaments. 

FRDJ a été encouragé par les recommandations formulées dans le rapport final du Conseil consultatif sur 

la mise en œuvre d’un régime national d’assurance-médicaments. Plus particulièrement, FRDJ appuie la 

recommandation invitant les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux à dresser une liste 

nationale des médicaments assurés et à offrir une protection universelle pour les médicaments 

essentiels d’ici le 1er janvier 2022. 

Dans son rapport, le Conseil recommande d’utiliser comme point de départ pour une liste nationale des 

médicaments assurés la Liste modèle des médicaments essentiels (LME) de l'Organisation mondiale de 

la santé et la liste CLEAN Meds. FRDJ s’inquiète du fait que ces listes ne contiennent pas tous les types 

d’insuline que les Canadiens diabétiques utilisent couramment. Les produits insuliniques figurant sur la 

LME se limitent aux insulines humaines et ne comprennent pas d’analogues de l’insuline utilisés avec les 

pompes à insuline, méthode de gestion de l'insulinothérapie que privilégient des dizaines de milliers de 

Canadiens. Si ces listes sont utilisées telles quelles, la liste des médicaments assurés ne répondra pas 

vraiment aux attentes et aux besoins des Canadiens, qui seront alors déçus du programme. 

Pour que la liste fonctionne dans un contexte canadien et corresponde aux lignes directrices 

canadiennes de pratique clinique concernant le diabète, il faut au minimum qu’elle contienne un 

analogue de l’insuline à action prolongée et un analogue de l’insuline à action rapide, et il faudrait, dans 

l’idéal, envisager d’y ajouter des traitements complémentaires à l'insuline et des insulines plus récentes 

en cours de développement, une fois leur valeur clinique démontrée.  

Il est essentiel, alors que nous nous rapprochons de 2022 et du 100e anniversaire de la découverte de 

l’insuline par sir Frederick Banting et le Dr Charles Best, de faire en sorte que les insulines appropriées 

soient accessibles afin d’optimiser les résultats et la qualité de vie de tous les Canadiens diabétiques.  

FRDJ travaillera volontiers en collaboration avec le gouvernement pour déterminer quelles insulines et 

quels médicaments contre le diabète devraient faire partie de la liste nationale des médicaments 

assurés pour atteindre cet objectif. 

 

À PROPOS DE FRDJ CANADA 

Fondé par les parents d’enfants atteints de diabète de type 1 (DT1), FRDJ est le principal 

organisme de bienfaisance mondial qui se concentre sur des recherches visant à guérir, à 

prévenir et à traiter la maladie. FRDJ est soutenu par 250 000 Canadiens et présent dans plus de 

75 collectivités du pays. Pour en savoir plus, allez à frdj.ca. 

https://www.frdj.ca/?_ga=2.55938658.878678067.1566822675-1964445470.1566822675

